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E-ACADÉMIE SUR LE DROIT DU TRAVAIL
UNE RÉGULATION DU TRAVAIL EFFECTIVE POUR LE DEVELOPMENT

EN RÉSUMÉ
A P E R Ç U  D U  C O U R S

Une régulation du travail effective est fondamentale pour le développement et pour atteindre les objectifs de 
développement durable d’ici 2030. Le travail est au cœur du développement humain, économique et social. 
Trouver le bon équilibre dans la régulation du travail est donc essentiel. Le programme de l’e-Académie fournit 
les connaissances théoriques et pratiques nécessaires à l’élaboration d’une régulation du travail effective pour 
le développement. Il adopte une approche multidisciplinaire, en s’appuyant sur les perspectives économiques, 
juridiques et des droits humains en matière de régulation du travail. Un accent particulier est mis sur la 
manière dont la régulation du travail peut être effective pour les groupes vulnérables sur le marché du travail, 
ainsi que sur l’impact de la pandémie de COVID-19. L’e-Académie offrira un forum mondial pour apprendre 
d’experts internationaux de haut niveau, discuter et partager des expériences avec des praticiens, et tester des 
approches pratiques et des méthodologies innovantes. Pendant les trois semaines, les participants se réuniront 
en séance plénière et participeront à un large éventail d’ateliers pratiques, séances thématiques électives et 
séances de partage d’expériences. Afin d’encourager l’apprentissage par la participation active, une grande 
place est consacrée aux études de cas, aux jeux de rôle et aux discussions de groupe guidées.

QUOI?
Q U E L S  S O N T  L E S  S U J E T S  C O U V E R T S  P A R  L A  E - A C A D E M I E ?

• L’objet et l’étendu de la régulation du travail

• Théories du développement et leur importance

• Normes internationales du travail et autres régulations mondiales du travail

• Le rôle du droit dans le projet de développement

• Les contours et le fonctionnement des marchés du travail

• Les institutions du marché du travail et leur impact

• Techniques de régulation du travail et compréhension de son impact

• Le droit et l’économie de la régulation du travail

• La relation de travail et son rôle de dispositif de régulation

• Différentes formes d’emploi et segmentation du marché du travail

• Réglementation du travail et groupes vulnérables sur le marché du travail

• L’impact du commerce, des institutions financières internationales et des chaînes 
d’approvisionnement mondiales

• Gouvernance: les rôles de l’État et des partenaires sociaux

• Élaboration de politiques pour une régulation du travail effective

• Assurer la conformité sur le lieu de travail et l’accès à la justice du travail

• Régulation du travail et développement post COVID-19
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UN FORUM MONDIAL 
pour apprendre 

d’experts 
internationaux de haut 
niveau, pour discuter 

et partager son 
experience avec des 

praticiens

APPROCHES PRATIQUES 
et des methodologies 

innovatives sont 
testées

L’APPRENTISSAGE 
EST ENCOURAGÉ
à travers la 

participation active, 
des études de cas et 
les discussions de 
groupes guidées

Q U E  V A I S - J E  A P P R E N D R E ?

• Perspectives pratiques et théoriques sur une régulation du travail effective pour le 
développement

• Approches et concepts récents pour développer et évaluer l’impact de la régulation du 
travail

• Méthodologies et outils innovants pour rendre la régulation du travail efficace pour le 
développement

Q U E  S A U R A I S - J E  FA I R E ?

• Analyser la régulation du travail du point de vue économique, des droits de l’homme et 
du droit

• Identifier les mesures pour améliorer la régulation du travail et la rendre efficace

• Participer aux processus consultatifs pour l’élaboration de politiques de régulation du 
travail

• Utiliser l’expérience et les données comparatives pour des conseils politiques fondés 
sur des faits

QUI?
Q U I  S ’ I N S C R I T  À  C E  C O U R S ?

• Des représentants du gouvernement, y compris des inspecteurs du travail et des 
spécialistes du règlement des conflits 

• Représentants des organisations de travailleurs et d’employeurs 

• Juges et avocats 

• Parlementaires 

• Praticiens des droits de l’homme 

• Personnel d’entreprises multinationales 

• Personnel d’organisations internationales et de développement 

• Organisations de la société civile

COMMENT S’INSCRIRE?
La date limite de candidature est le 28 juin 2021. les candidats peuvent postuler au 
lien suivant:  https://oarf2.itcilo.org/MIF/A9713732/fr

PRIX
Total: €1,500

SCANNEZ LE CODE QR 
OU VISITEZ

bit.ly/3gfismR

https://oarf2.itcilo.org/MIF/A9713732/fr
https://www.itcilo.org/fr/courses/e-academie-sur-le-droit-du-travail-une-regulation-du-travail-effective-pour-le-development
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D É S I S T E M E N T,  A N N U L AT I O N  E T 
R E M B O U R S E M E N T  ( C O U R S  R É G U L I E R S )

Si un participant accepté ne souhaite plus ou est dans 
l’incapacité de participer à l’activité, il peut s’inscrire 
directement à un autre cours ou se faire remplacer par un 
autre participant. Il doit toutefois en aviser le Centre par 
écrit au moins 14 jours avant la date de début de l’activité. 
L’annulation de la participation à un cours régulier entraînera 
les pénalités suivantes:

• 14 jours ou plus avant la date de début du cours: pas de 
pénalité, remboursement à 100% du montant payé moins les 
frais bancaires applicables

• de 8 à 13 jours avant la date de début du cours: pénalité de 
50%, remboursement de 50% du montant payé moins les 
frais bancaires applicables

• 7 jours ou moins avant la date de début du cours: pénalité de 
100% du montant payé.


